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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ligne Metz Paris
Question écrite n° 3143

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le fait
que la SNCF a supprime le dernier train Metz-Paris au depart de Metz a 20 h 16. De ce fait, une fois passe 18 h
19, il n'y a plus aucun train pour se rendre de Metz a Paris, ce qui cree un prejudice grave aux usagers et ce qui
porte atteinte egalement a l'image de la ville de Metz aupres des decideurs nationaux. Il souhaiterait qu'il lui
indique quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre en la matiere.

Texte de la réponse

La SNCF doit assurer ses missions de service public en optimisant les moyens dont elle dispose dans le souci
d'assurer l'equilibre global de son exploitation, ainsi que son cahier des charges lui en fait l'obligation. Ceci l'a
conduite a apporter certains amenagements a la desserte de Metz depuis le service d'ete 1993. En raison d'une
baisse significative du trafic voyageurs, la SNCF a ete amenee a reduire le nombre de relations entre Francfort
et Paris, supprimant le train 58 au depart de Metz a 20 h 16. Les voyageurs en direction de Paris ont toutefois la
possibilite d'emprunter a 19 h 48 le train 1918, les jeudis, vendredis, dimanches et fetes et, 21 h 33, le train 6016
circulant chaque vendredi, du 2 juillet au 3 septembre 1993.
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